
Bourse d’étude Riopelle-Vachon 

 

Clientèle visée : 

Étudiant(e) dont les parents résident en permanence et perçoivent leur revenu principal 

d'un travail effectué à l'Isle-aux-Grues, et qui poursuit des études pour l'obtention d'un 

diplôme d'études professionnelles (DEP), collégial (CEGEP) ou universitaire, incluant la 

maîtrise et le doctorat. 

Critères d’admissibilité : 

- Présentation d'une demande écrite pour chaque année d'étude. 

- Lieu de résidence permanente des parents et revenu principal de ceux-ci provenant d'un 

travail effectué à l'Isle-aux-Grues. 

- Études à temps plein selon les normes acceptées par le ministère de l'Éducation dans un 

établissement postsecondaire reconnu par ce ministère. 

- Réussite des cours à temps plein à chaque année du programme. 

Documents à fournir :  

- Preuve d’inscription scolaire annuelle dans un établissement reconnu. 

- Grille de cours du programme établie par l'établissement scolaire. 

- Preuve de réussite de tous les cours à chaque année du programme.  

- Relevé de notes officiel de l'établissement scolaire 

Montant maximum par niveau pour la formation académique  

DEP :  

500 $ après la formation théorique 

500 $ après le stage 

CEGEP :  

1 000 $ par année, pendant 2 ans, pour une formation générale conduisant à des études 

supérieures. 

1 000 $ par année, pendant 3 ans, pour une formation technique conduisant au marché du 

travail. 

 

 



UNIVERSITÉ :  

1er cycle :  

2 000 $ par année, pendant la durée du programme (3 ou 4 ans selon le programme) 

2e cycle :  

2 000 $ par année, pendant 2 ans 

3e cycle :  

2 000 $ par année, pendant 2 ans 

Aide maximale :  

L’aide financière maximale que pourra recevoir un(e) étudiant(e) ne pourra excéder 18 

000 $ du niveau collégial général jusqu’au doctorat. Le nombre de bourses d’études ne 

peut excéder 2 par famille, par année. Le montant annuel octroyé en bourses d’études est 

en fonction des ressources financières annuelles disponibles. 

Critères d'évaluation des demandes : 

Le dossier présenté par l'étudiant doit être complet et conforme aux critères 

d'admissibilité, à chaque année de la demande. Le dossier de l'étudiant doit être reçu à la 

Fondation au plus tard à la date du dépôt, le 31 août de chaque année. Nous souhaitons 

bonne chance à tous. 

Huguette Vachon, présidente du conseil d'administration 
 

Faites parvenir votre candidature à :  

 

M. Christian Vinet, secrétaire trésorier 

Fondation Riopelle-Vachon 

210, chemin de la Basse-Ville 

L’Isle-aux-Grues (Québec)  G0R 1P0 

 

 


